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1. 'Quelles sortes de garakies et de sanctions inter- 
nationales estimez-vous nécessaires pour assurer la per- 
manence et la stabilité du régime internaGo.nal de la région ,. I 
de Jérusalem? 

2. Estimez-vous que la région,,de.Jérusalem doive con- 
stituer un territoire placé sous ltautorite exclusive des ; .'. 
%,tions~Unies? 1 

. 
: 

3. Ou bien préférez-vous que la région de Jérusalem soit 

divisée en deux zones7 une zone juive. et une zone arabe, ob 

l'fautorité des 6tats voisins pourrait siexercer' dans tous les , 
domaines qui ne seront pas resc&s & la'comp6tence exclusive 

'du régime 'international? . 

-.mL--,-r--m. 
. ': 

Dans l'hypothèse prévue au paragraphe 3t-'. 

4,: Quelle sorte 'd'organe administratif, envisageriez-vous 
en ce qui concerne ltadmd2nistration des se'rvices~publics 
communs de J&usalem? Quelle devrait être la composition de 

cet organe? 

5. Quels tribunaux conviendrait-il., à votre avis 7 
df'instituer pour connagtre 

(i) des wits de jurisdiction entre des organes 

administratifs et des tribunaux, 
I- 

dans la région de Jérusalem; 

(ii) des différends a propos de l~incompatabilit~ 

éventuelle entre le Statut et les lois, ordonnances,, règle- 

ments, act.es administrat,ifs ou décisions des tribunaux; 
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(iii) des litiges 0~ les parties “n cause 

nt,appart’iennent pas!. à la même done? ’ “*. * ‘.. : ., II I .< . *-. ,’ ; 
6. Quek,sont les Lieux Saints, sites et édifices rell~ 

gieux des trois religions dnns la région de Jérusalem pour 
lesquels il ctirkkendrait à votre avis de prévoir la garantie 

.  * 
’ ’ ‘des Nations Unies? 

., 7, ” Qtielles;mesures d,e protection et quelles garanties les 

Nations Unies, ‘$ v~1r.e avis, devraient-elles fournir en Ce qui 
: 

concertie ces Lieux Saints, sites et édifices religieux? 

8. Quelles mesures votre Gouvlrnement accepterait-il de 
prenbre, afin dla~suro~~le libre’ acC&s,h 1.a régYSh de 

Jérusalem et aux Lieux Saints, si&S et.%h.fices religieux 

qui 3 1 y trpuvent? * ” + 
.,’ 

<, 

9. Quelles mesukes votre Gouvernement compte-t-il prendre 

en ce qui concerne .la démilitarhSati~n.e~, la. neutralisation 
obmpiètes de la ,rhgion de Jérusalkh :eti l’iihterdiction dans 

cette région de toute formation miliitai‘re ou para-militaire 
et d’exercices et activitgs militaires ou para-militaires 

,lcl , Votre Gouvernement serait-i.1 dispose h donner des 
assurancks ‘formelles en ce qui concerne la démilitarisation 
perniahnte de’ la région de Jérusalem et lfinviolabilit6 de la 
ligne &a d6marcation entre les zones arabe et’ juive? 

11, Quelles devraient 8tre les frontihres douanières de 
la région de Jérusalem? . 

12. Pensez-vous qu’il soit dcsirable et possible dhha’blir 
la rhgion de Jkrusalem 

.-. 
tkonomique? 

en tank que zone libre du @oint 
. <’ ’ 
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